
Caen, le 25 Août 2020 à 12 heures

Exécution du jugement du 24 septembre 2019

En application du jugement rendu le 24 septembre 2019 par le tribunal d'instance de Caen,
les services de l’État (direction de la Cohésion Sociale, Police Nationale, Services en charge
du droit au séjour) ont apporté leur concours à la Caen la mer Habitat aux fins de procéder à
l’opération d’évacuation du squat, situé au 2, rue Cardinal Lavigerie à Caen.

Toutes les personnes occupant illégalement ce site , et pouvant y prétendre, ont été prises en
charge et hébergées par l’État.

Au total, 66 personnes, dont 8 familles et 29 personnes isolées, ont été recensées.

Un examen approfondi de leur situation va être conduit afin d’apprécier la régularité de leur
séjour sur le territoire national.
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